






 Annexe n°1 : 

Bilan 

des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et des Missions Régionales d’Autorité 

environnementale (MRAe)  ainsi  que des observations de la mise à disposition du public du dossier 

de modification simplifiée n° 4 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

 

Il a été mis à disposition le 22 juin 2023 à la MRAe le dossier de modification simplifié n° 4 du PLU 

pour l’examen au cas par cas. Un accord tacite valant réponse favorable en date du 22 août 2023 

nous est transmis. 

Le dossier de modification simplifiée n° 4 du PLU a été mis à disposition le 10 juillet 2023 (date 

accusé réception postal) aux Personnes Publiques Associées (Direction Départementale des 

Territoires de la Nièvre, Conseil Départemental de la Nièvre, Conseil Régional de Bourgogne Franche-

Comté, Chambre de l’Agriculture de la Nièvre, Chambre du Commerce et de l’Industrie de la Nièvre, 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Nièvre et de la Préfecture de la Nièvre.  

Le Conseil Départemental de la Nièvre, en date du 9 août, donne un avis favorable au projet de 

modification simplifiée n° 4 du PLU. 

La Préfecture de la Nièvre, en date du 28 juillet 2023, émet un avis favorable au projet de 

modification simplifiée n° 4 du PLU. 

Les autres Personnes Publiques Associées citées précédemment, n’ont pas répondu dans le délai 

d’un mois à compter de réception du dossier. Leur avis est réputé favorable par accord tacite au 

projet de modification simplifiée n° 4 du PLU. 

Il a été mis à disposition du public le dossier de projet de modification simplifiée n° 4 du 24 août 2023 

au 25 septembre 2023 inclus, sur le site internet de la ville le 11 août 2023 d’une part et par 

consultation en mairie dans les jours et horaires définis dans l’avis au public affiché le 11 août 2023 

en mairie et diffusé également dans le journal du Centre à la même date d’autre part. Un registre a 

également été mis à disposition du public en mairie aux mêmes jours et horaires d’ouvertures en 

mairie précités afin de recueillir les observations. La synthèse figure en annexe 2. 

 

 

 

 



Synthèse des observations du public sur la modification simplifiée n°4 du PLU

Thématique Questions Réponses

Artificialisation des sols Comment  les  zones  artificialisées
s’inscrivent-elles dans le cadre de la
loi  Climat  et  Résilience  (Zéro
Artificialisation  Nette) ? Comment
seront-elles compensées ?

La Loi Climat et Résilience introduit deux grands principes sur des périodes
différentes :
- la diminution de la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers sur
la période 2021-2031 par rapport à la décennie précédente,
- la réduction de l’artificialisation des sols à partir de 2031, jusqu’à atteindre le
zéro artificialisation nette en 2050. 

Le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable
et  d'Égalité  des  Territoires)  doit  territorialiser  l’objectif  de  réduction  de  la
consommation d’espaces avant le 22 novembre 2024. Le PLU devra être rendu
compatible avec le nouveau SRADDET avant le 22 février 2027, à moins que le
SCoT  Cœur  de  Loire  ne  soit  approuvé  avant,  auquel  cas  la  mise  en
compatibilité du PLU avec le SCoT devra être effectuée avant le 22 août 2028.

L’éventuelle nécessité de la compensation des zones artificialisées sera étudiée
lors de ces différentes procédures (SCoT, PLU).

Desserte 
 

Nouvel accès contraignant au nord de
la parcelle.

Le gestionnaire de voirie (conseil départemental) est pleinement associé à la 
faisabilité d’un nouvel accès au nord de la parcelle.

Estime  qu’il  n’y  aura  pas  assez  de
places de stationnement à cause des
nouvelles voiries.

La procédure de modification du PLU ne modifie pas les règles relatives au 
stationnement et ne porte pas sur les caractéristiques précises du futur centre 
hospitalier.

Absence  d’entrée  et  de  sortie
d’autoroute pour un hôpital.

L’emplacement prévu se situe à 2,3 km d’une sortie d’autoroute au sud et à 2,6 
km d’une sortie au nord. A titre de comparaison, l’hôpital de Nevers est à 8 km 
de la sortie la plus proche de l’autoroute.



Thématique Questions Réponses

Desserte Difficulté d’accès au site alors qu’un
flux  important  existe  déjà
(établissements  scolaires,  sportifs,
commerces,  avec  une  population
importante (HLM, pavillons).

Le gestionnaire de voirie (conseil départemental) est pleinement associé à la 
faisabilité de l’accès au site.

Pourquoi créer un deuxième accès au
nord de la parcelle alors qu’il existe
déjà un accès parallèle à l’autoroute.
Ce  nouvel  accès  va  complexifier  et
rendre plus dangereux la  circulation
rue du Colonel Rabier.

Le centre hospitalier nécessite une desserte adaptée depuis la rue du Colonel 
Rabier.

Par ailleurs, la présence d’une zone humide au centre du secteur et jouxtant le 
bassin d’eaux pluviales empêche de relier la rue du Colonel Rabier à la rue du 
Général Binot.

Les  informations  sur  les  accès  sont
vagues  puisque  l’on  parle  de
« carrefour  à  aménager »  sans  en
préciser  le  sens  de  circulation,  les
retournements.

Une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) telle que celle du
secteur des Grands Champs a vocation à fixer des principes avec lesquels les 
projets doivent être compatibles. 

Croquis de l’OAP : à quoi servent les
2 traits en rouge ?

Il s’agit du principe de desserte des unités foncières.

Hélistation Les  rotations  d’hélicoptère  à  raison
de 200 fois par an vont augmenter les
nuisances sonores.

La procédure de modification du PLU ne porte ni sur l’autorisation, ni sur la 
localisation de l’hélistation du futur hôpital.

Où  sera  localisé  l’héliport  et  quel
nombre de rotations est prévu ?

Orientation façade 
principale

L’orientation  des  ouvertures  du
bâtiment  sur  les  constructions
voisines  va  réduire  l’intimité  des
riverains.

La procédure de modification du PLU ne porte pas sur les caractéristiques 
précises du futur centre hospitalier.

Les plantations de la coulée verte renforcées par celles du futur hôpital 
limiteront l’impact visuel des aménagements et du bâtiment.



Thématique Questions Réponses

Orientation façade 
principale

La  façade  principale  ne  sera  plus
orientée  vers  l’autoroute  et  il  n’est
pas  mentionné  d’interdiction  de
l’orienter vers la zone pavillonnaire,
pour  le  confort  et  l’intimité  des
riverains.

La procédure de modification du PLU ne porte pas sur les caractéristiques 
précises du futur centre hospitalier.

Les plantations de la coulée verte renforcées par celles du futur hôpital 
limiteront l’impact visuel des aménagements et du bâtiment.

Réduction coulée verte La  réduction  de  la  voie  verte  pose
problème.

Les plantations de la coulée verte renforcées par celles du futur hôpital 
limiteront l’impact visuel des aménagements et du bâtiment.

Intimité des riverains non garantie.

Remise en cause du masque végétal
pour séparer riverains du terrain (qui
n’est  pas  opérationnel  pour  la
chaufferie).

La  réduction  de  la  coulée  verte  est
une  atteinte  à  la  biodiversité.  Elle
contribue  à  l’artificialisation.  Les
riverains avaient une garantie que la
zone serait conservée.

La création d’une coulée verte ainsi que les différents aménagements du projet 
d’hôpital (plantations, bassins d’infiltration, noues …) permettront d’améliorer 
les habitats naturels dans le cadre d’une gestion écologique des espaces (choix 
d’essences végétales favorables à la biodiversité, respect des périodes de 
sensibilités de la faune pour l’entretien, absence d’utilisation de produits  
phytosanitaires…).

Zone humide Le  tracé  en  pointillé  passant  au
niveau  du  bassin  est  conservé  alors
qu’à  la  page  7  le  paragraphe
concernant  une  voie  parallèle  à
l’autoroute va être supprimé.

Le tracé en pointillé rouge sera supprimé au niveau de la zone humide 
potentielle.

Environnement Suppression  de  la  partie  boisée
existante côté autoroute avec faune et
oiseaux.

La végétation située à l’angle sud de la parcelle AV 675 n’est plus identifiée 
comme devant être conservée car pouvant présenter un danger pour le 
fonctionnement de l’hélistation du futur centre hospitalier.



Questions RéponsesThématique

Environnement Nuisance  sonore  induite  par  la
suppression de l’espace boisé.

Les plantations de la coulée verte renforcées par celles du futur hôpital ainsi
 que le futur bâtiment situé entre le secteur pavillonnaire et l’autoroute 
limiteront les nuisances sonores de cette dernière.

 Procédure Arrêté du 12 juin 2023 de lancement
de  la  procédure  de  modification
simplifiée a été transmis au contrôle
de légalité le 13 juin 2023.

L’affichage en mairie de l’arrêté prescrivant la modification simplifiée est régie 
par le code de l’urbanisme (art.  R. 153-20 et R. 153-21).

La transmission des actes au contrôle de légalité est régie par le code général 
des collectivités territoriales (art. L.2131-2).

Ces dispositions sont indépendantes et ont été respectées.

Problème au niveau de l’accessibilité
des  documents  les  lundis  et  jeudis
matins.

La délibération du 22 juin 2023 prévoit une « mise à disposition du dossier de 
modification simplifiée en mairie » dont l’accueil est ouvert en journée du lundi
au vendredi.

L’affichage en mairie en date du 11 août 2023 indique que le dossier de 
modification simplifiée numéro 4 du Plan Local d’Urbanisme et les avis des 
Personnes Publiques Associées et consultées sont mis à la disposition du public 
pour une durée d’un mois à compter du 24 août 2023 jusqu’au 25 septembre 
2023 inclus, du lundi au vendredi, de 08H30 à 12H00 et de 13H30 à 17H30. Le 
dossier de présentation de la modification simplifiée n° 4 du Plan Local 
d’Urbanisme sera également consultable à ces mêmes dates sur le site internet 
de la ville. 

L’avis publié le 11 août 2023 au Journal du Centre précise que cette mise à 
disposition s’effectue « aux jours et heures habituels d’ouvertures » de la 
mairie. Le dossier était donc accessible les lundis et jeudis matin.

En outre, le dossier était également disponible sur le site internet de la mairie.
(www.mairie-cosnesurloire.fr/travaux-urbanisme/les-documents-de-l-
urbanisme/alias-9.html)



Thématique Questions Réponses

Procédure Dossier  de  modification  trop
sommaire. Absence de données sur la
gestion des flux. Pas de précision sur
le  type  d’accès  (rond-point ,
carrefour , …)

Une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) telle que celle du
secteur des Grands Champs a vocation à fixer des principes avec lesquels les 
projets doivent être compatibles.

Nous  ne  disposons  d’aucune  étude
d’impact  sonore,  visuelle  diurne  et
nocturne.

La procédure de modification simplifiée ne porte pas sur l’incidence des 
caractéristiques du projet de centre hospitalier.

L’avis de la DDT va dans le sens du
projet porté par l’État.

Conformément aux articles L. 153-40 et L. 132-7 du Code de l’urbanisme, toute
modification simplifiée d’un PLU est notifiée aux personnes publiques 
associées dont l’État fait partie.

Pas  d’avis  de  la  MRAe  dans  le
dossier.

La MRAe a émis un avis tacite réputé favorable en date du 22 août 2023 qui 
figurait dans le dossier mis à disposition du public.
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